
Concept de formation post-graduée FMH au sein du service de pathologie 
clinique des Hôpitaux Universitaires de Genève 

 
 

Le service de pathologie clinique correspond à un hôpital de catégorie A. Dans le cadre de la 

formation post-graduée pour obtenir un titre de spécialiste FMH en pathologie, au moins deux 

années doivent se faire dans un établissement de cette catégorie.  
 
Concernant les objectifs de formation post-graduée, le service se base sur le règlement de la 

FMH concernant la formation post-graduée en pathologie (www.fmh.ch) et des exigences 

spécifiques édictées par la société suisse de pathologie (www.sgpath.ch) . En particulier, il 

offre à l'interne en formation FMH l'ensemble des exigences requises pour le titre de 

spécialiste (par exemple: nombre d'autopsies et d'examens d'histologie et de cytologie dans les 

différents domaines exigés) et prépare à l'examen de fin de formation post-graduée. Il offre 

également la possibilité de se former en neuropathologie et aux titres complémentaires de 

cytopathologie et de biologie moléculaire.  
 
Dans un souci de polyvalence et de transversalité, le service est ouvert à différents profils de 

médecins internes: 
- Nous formons des internes futurs pathologistes appelés à poursuivre leur activité en milieu 

privé ou en institut de pathologie non universitaire. 
- Nous formons des internes futurs pathologistes avec profil académique, appelés à poursuivre 

leur carrière en milieu universitaire. 

- Nous accueillions des internes se destinant à une autre formation que la pathologie. 
 
Pour les futurs pathologistes, un certain nombre d'internes font la plus grande partie de leur 

formation dans notre service, alors que d'autres proviennent d'autres instituts et n'occupent un 

poste dans notre service que pendant une ou deux années. Notamment, des échanges 

d'internes ont lieu entre l'institut universitaire de pathologie du CHUV, le service de 

pathologie des hôpitaux valaisans et le service de pathologie clinique des HUG.  

Ces internes travaillent dans tous les secteurs de spécialités de la pathologie qui sont 

représentés dans notre service, sur la base d'une rotation, habituellement de 6 mois.  

Concernant la formation dans le domaine de la dermatopathologie, celle-ci se fait en 

partenariat avec le laboratoire de dermatopathologie et le service de dermatologie des HUG. 
 
Pour les internes se destinant à une autre formation que la pathologie, et pour lesquels un 

passage en pathologie est très profitable (par exemple : chirurgie, médecine interne, 

dermatologie, radiologie, neurologie), le service les accueille en général pour une période 

d'une année. Ce pool d'internes représente habituellement le tiers de notre effectif, ceci 

pouvant varier d'une année à l'autre. 
 

http://www.fmh.ch/
http://www.sgpath.ch/

